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Le dossier : 

 Demande adressée au Ministère de la Culture et des Arts (Direction du 

développement et de la promotion des arts). 

 Extrait de naissance. 

 Copie de la carte d’identité. 

 l’éligibilité. 

 la nominative de la boite. 

 Autorisation de l’ONDA 
 

 

Autorisation d'exercice de l'activité 

dans le cadre d’ANGEM, CNAC et 

ANSEJ 


